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    Présentation

    L’instauration de la note de vie scolaire au collège à la rentrée 2006 a été une tentative pour lutter contre les problèmes de discipline, mais aussi pour valoriser des compétences sociales définies dans les piliers 6 et 7 du socle commun. Cet ouvrage analyse les conditions d’efficacité et de réception de la note de vie scolaire dans plusieurs collèges français par une approche ethnographique et des entretiens menés auprès de 82 professionnels et de 63 collégiens de troisième. Ce dispositif est inédit : il représente un effort pour mettre à plat l’une des caractéristiques de la forme scolaire, à savoir l’intrication étroite entre les savoirs et les comportements sociaux, avec une recherche de travail collaboratif à l’échelle d’un établissement. Plusieurs professionnels doivent ainsi s’y concerter pour une évaluation commune (enseignants, CPE, principaux) alors que leurs missions diffèrent, dans un contexte de politique d’éducation où les établissements doivent faire preuve d’autonomie tout en obéissant aux injonctions nationales. Les collégiens, de leur côté, sont soumis à la pression de la réussite qui influence positivement leur perception de la note de vie scolaire.
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	Introduction

	

	

	
	
	
	À la rentrée 2006, l’annonce de l’obligation d’attribuer une note de vie scolaire aux élèves provoqua un grand émoi dans les collèges français [1] . L’instauration de ce dispositif est révélatrice de l’inquiétude des pouvoirs publics à l’égard des faits d’indiscipline et de violence qui sont l’un des soucis majeurs des professionnels des établissements secondaires. Notre ouvrage a pour ambition de traiter de la question de la discipline dans les collèges à travers une analyse sociologique des conditions de mise en place de la note de vie scolaire. Au moment de commencer l’enquête de terrain (qui démarra en septembre 2007 et fut achevée en juin 2010), l’émotion est retombée dans les établissements scolaires et la contestation frontale n’est plus de mise. D’autres problèmes paraissent plus importants dans les collèges pour des raisons diverses : inquiétudes face aux reconfigurations des tâches professionnelles et aux tensions du métier pour les enseignants, tensions disciplinaires urgentes pour les CPE, transformations plus générales du système éducatif pour les inspecteurs et les chefs d’établissement. À bien des égards, la note de vie scolaire est apparue comme un « petit objet » à nos enquêtés qui au premier abord ne voyaient pas ce qu’ils pouvaient dire à son propos, alors qu’ils parlaient très volontiers d’autres aspects de leurs professions. Ce « petit objet » s’est néanmoins révélé rapidement être un angle intéressant pour la compréhension des enjeux éducatifs actuels dans les collèges français et pour la sociologie de l’éducation en général : l’analyse de la note de vie scolaire illustre combien la question complexe de la discipline gagne à être posée en lien avec d’autres thématiques telles que les politiques d’éducation, l’évolution des professions au sein des établissements secondaires, les conditions locales d’exercice des professionnels, la juxtaposition de principes de justice contradictoires à l’école et, enfin, l’expérience scolaire juvénile des collégiens.

	
	
	Étroitement liée au socle commun, la note de vie scolaire est présentée clairement par ses partisans comme étant chargée d’une partie de l’évaluation des piliers 6 et 7 du socle commun (« les compétences sociales et civiques », « l’autonomie et l’esprit d’initiative ») [2] . Concrètement, la note de vie scolaire est élaborée à partir de quatre domaines : « l’assiduité de l’élève » ; « le respect des autres dispositions du règlement intérieur » ; « la participation de l’élève à la vie de l’établissement ou aux activités organisées ou reconnues par l’établissement » ; « l’obtention de l’attestation scolaire de sécurité routière et de l’attestation de formation aux premiers secours ». Le chef d’établissement a la responsabilité de l’attribution de cette note et doit recueillir les propositions du professeur principal (qui doit consulter les autres enseignants) et l’avis du conseiller principal d’éducation. Cette note compte dans l’obtention du diplôme national du brevet (DNB) et elle est portée sur le bulletin trimestriel des collégiens et des élèves des classes de 3e DP6 (découverte professionnelle six heures par semaine, avec des stages) implantées dans les lycées professionnels.

	
	
	L’analyse sociologique des conditions concrètes de mise en place de la note de vie scolaire offre un point de vue original pour saisir les enjeux qui entourent les questions de discipline au sein des collèges français actuels pour quatre raisons :

	
	
	1°) La France n’est pas la seule à avoir mis en place une réflexion sur les exigences en fin de scolarité obligatoire (le socle commun). D’autres pays (Grande-Bretagne, Italie, Belgique) l’ont fait suite à des recommandations européennes (Raulin, 2008). Le Haut Conseil de l’éducation nationale s’est ainsi référé aux compétences européennes pour définir les sept piliers du socle commun français, et il s’est inspiré des « compétences interpersonnelles, interculturelles, compétences sociales et esprit civique » ainsi que de « l’esprit d’entreprise » pour définir les deux piliers : « compétences sociales et civiques », « autonomie et initiative » (Clément, 2009). Mais seule la France a interprété ces compétences dans le sens de la citoyenneté et de la lutte contre la violence scolaire alors que les recommandations européennes ciblaient surtout le développement de bons agents économiques (le fait d’avoir l’esprit d’entreprise, d’oser l’initiative dans le monde du travail). Cette interprétation française a été justifiée ainsi par le Haut Conseil de l’éducation : « La violence à l’école et au collège, qui commence par les incivilités, est inacceptable, qu’elle s’exerce contre d’autres élèves ou contre des adultes, notamment des professeurs. La maîtrise précoce de règles de comportement à l’école, qui plus encore que par le passé est un lieu essentiel de l’apprentissage de la vie en société, est donc fondamentale, autant pour l’acquisition des savoirs que pour l’insertion dans la vie active et l’exercice de la citoyenneté » (Raulin, 2008, p. 54). C’est la preuve d’une adaptation locale par les pays d’une recommandation internationale, ce qui rejoint la conclusion de Nathalie Mons (2008) sur l’existence de politiques nationales plurielles malgré le raz de marée réformiste néolibéral sur le plan international. Il faudrait voir le rôle que jouent dans cette interprétation l’histoire de l’école ainsi que la fonction de moralisation et d’éducation à la citoyenneté qui lui a été confiée par la société française (Vincent, 1980 ; Barrère & Martuccelli, 1998), car les recherches internationales sur la violence dans les établissements secondaires ne permettent pas raisonnablement de penser que la France souffre plus que d’autres pays occidentaux de ce problème (Debarbieux, 2006). Selon Cécile Carra, la mobilisation contemporaine de la thématique de la citoyenneté fait surtout écho à des problèmes de régulation du fonctionnement des établissements scolaires et des comportements des élèves : « Dans ce registre, la citoyenneté s’est transformée en apprentissage du vivre-ensemble » (Carra, 2012, p. 48). Par exemple, les comités d’éducation à la santé et à la citoyenneté (circulaire no 2006-1997 du 30 novembre 2006) dans les établissements du second degré sont chargés de « contribuer à l’éducation à la citoyenneté » mais aussi de préparer un « plan de prévention de la violence ». En tout cas, bien que les défenseurs actuels de la note de vie scolaire y voient un intérêt éducatif plus large que la question de la discipline ou de l’éducation à la citoyenneté, c’est bien sous cet angle qu’elle a été présentée au départ dans les intentions politiques : « L’apprentissage de la civilité et l’adoption de comportements civiques et responsables constituent des enjeux majeurs pour le système éducatif. La note de vie scolaire s’inscrit dans cette démarche éducative qui concerne toute la scolarité au collège. Elle devient une composante à part entière de l’évaluation des élèves, y compris pour l’obtention du DNB. Elle contribue, en donnant des repères aux élèves, à faire le lien entre la scolarité, la vie scolaire et la vie sociale. Elle est destinée à valoriser les attitudes positives vis-à-vis de l’école et vis-à-vis d’autrui. » [3]  Par ailleurs, la circulaire « Lutte contre la violence » en milieu scolaire comporte une rubrique sur la « prise en compte du comportement des élèves » qui cite le rôle de la note de vie scolaire attribuée : « afin de promouvoir les comportements positifs, valoriser l’engagement des élèves, les inciter à prendre des responsabilités et les soutenir dans cette démarche […] en tenant compte notamment du respect de l’assiduité, du règlement intérieur (respect des adultes, des autres élèves, des locaux et du matériel, tenue, politesse), et de l’engagement dans la vie de l’établissement ou dans des activités organisées ou reconnues par l’établissement. Si cette note prend évidemment en compte les incivilités, elle doit avant tout valoriser des comportements responsables. Au-delà même de cette note de vie scolaire, il importe de rappeler que valoriser signifie aussi approuver, renforcer, récompenser. Aussi convient-il d’encourager, de féliciter, les élèves méritants pour leur sérieux, leur travail, leur motivation, leur civisme, leur engagement ou leur esprit de solidarité » [4] . Le rapport Herbeuval de l’Inspection générale de l’éducation nationale faisant le bilan de la première mise en œuvre de la circulaire sur la note de vie scolaire en février 2007 précise combien elle « se situe au cœur de l’apprentissage de la vie en société. En ce sens, elle contribue à la lutte contre les incivilités et les phénomènes de violence. Évaluant des attitudes : respect de soi, des autres, de l’autre sexe, volonté de résoudre pacifiquement les conflits, etc., elle s’inscrit comme un indicateur pertinent de l’évaluation des compétences sociales et civiques à acquérir au cours de la scolarité obligatoire » (Herbeuval, 2007, p. 10).

	
	
	2°) La note de vie scolaire est une évaluation nouvelle, dans le sens où elle ne recoupe pas directement les matières traditionnellement identifiées comme telles et qu’elle concerne les comportements, à travers des capacités (par exemple ne pas enfreindre le règlement intérieur, évaluer les conséquences de ses actes, savoir porter secours à autrui), des attitudes (par exemple respecter les autres) et beaucoup moins des connaissances, contrairement aux évaluations menées dans les enseignements. Cette particularité explique en partie les difficultés de sa mise en application au niveau des professionnels de l’enseignement secondaire. À ce titre, la note de vie scolaire est révélatrice des tentatives de changement des missions des professionnels de l’éducation. L’idée d’évaluer les comportements au sein de l’école n’est bien sûr pas complètement nouvelle ; on pense aux anciennes notes de bonne conduite ou bien à la proposition du collège de l’an 2000, lorsque Ségolène Royal était ministre de l’Éducation nationale, qui présentait un exemplaire de bulletin trimestriel avec deux rubriques devant être remplies par une appréciation littérale en fin de bulletin : « assiduité (nombre d’absences et de retards, justifiés et non justifiés) ; comportement au sein de l’établissement (sens de l’initiative, autonomie, prise de responsabilité) » [5] . Mais cette proposition n’aurait jamais été appliquée selon un inspecteur que nous avons interrogé. En revanche, c’est la première fois qu’une évaluation des comportements est placée sur le même plan que l’évaluation des matières et qu’elle implique aussi étroitement des enseignants qui doivent collaborer avec les conseillers principaux d’éducation (CPE) (sous la responsabilité du chef d’établissement). La note de vie scolaire demande un ajustement entre plusieurs professionnels du collège. Cela suppose un échange et un minimum d’accord entre différents enseignants mais aussi entre plusieurs corps de professionnels sur les critères de la grille, l’échelle des notes à appliquer et les principes de notation.

	
	
	3°) La mise en place de la note de vie scolaire engage des principes de justice qui paraissent en partie contradictoires (Derouet, 1992). Nous verrons que sur le terrain, des écarts importants sont constatés dans les critères d’appréciation et les notes de vie scolaire finalement attribuées : entre les établissements, entre les professionnels du même collège et à l’intérieur d’un même corps de professionnels d’un établissement (professeurs principaux, CPE). Le risque de la double peine a été évoqué (en comptant une deuxième fois un comportement déjà sanctionné dans le cadre du règlement du collège), des voix se sont élevées contre le principe d’évaluer par une note des comportements au même titre que les apprentissages scolaires et contre l’importante marge d’interprétation pour élaborer la grille d’évaluation. Le comportement d’un même collégien a bien des chances de n’être pas noté de la même façon selon l’établissement et les professionnels de l’éducation auxquels il a affaire, alors même que cette évaluation compte pour le DNB à hauteur de 1/15, 1/16 ou 1/17 de la moyenne finale au moment de la recherche [6] . Les différences d’interprétations et d’applications de la note de vie scolaire conduisent à un risque d’inégalité de traitement des élèves comme pour d’autres adaptations locales de mesures nationales, suite au processus de décentralisation et d’autonomie des établissements. La critique n’est pas nouvelle non plus des inégalités dans l’évaluation des élèves en général. La note de vie scolaire demande des arbitrages qui ne sont pas simples du point de vue de la justice scolaire entre établissements, entre classes, entre professionnels, et même pour une seule personne. Comme toute évaluation en milieu scolaire, elle s’élabore en lien avec des représentations concernant l’élève, l’enseignement, le rôle de la notation (refléter le plus possible le niveau réel du collégien, l’encourager, le stimuler par une note basse…), les représentations dominantes dans les différents corps de métier de l’éducation et diverses variables selon le contexte de l’établissement (collège stigmatisé, que les familles tendent à fuir ; public défavorisé socialement ; public en difficultés scolaires ; collège élitiste ; relations entre professionnels conflictuelles ou consensuelles…).

	
	
	4°) Enfin, une réflexion sur les conditions d’application de la note de vie scolaire ne peut faire l’économie de se demander ce qu’en pensent les principaux intéressés, les collégiens, traversant une période, l’adolescence, souvent perçue comme problématique en raison notamment des tensions entre les adultes et les enfants. Le passage à l’adolescence se caractérise en effet par des épreuves liées à des transformations physiologiques et psychologiques, d’autant plus visibles dans nos sociétés occidentales que ce temps s’étire, davantage contrôlé qu’auparavant par les familles et la scolarisation, du fait de la massification à partir des années 1960 qui a rallongé les études et du fait de l’entrée plus tardive des jeunes dans l’indépendance économique. L’adolescence et la jeunesse s’inscrivent dans un cycle de vie allongé comme l’a bien décrit Jean-Claude Chamboredon (1985) : allongement de la durée de vie, d’où allongement de la période de coexistence entre les générations ; allongement de la période de formation (généralisation et prolongement de la scolarisation) ; allongement de la période d’entrée dans une profession ; station prolongée dans des statuts transitoires (prématrimoniaux, préparentaux avant la première naissance). Cependant, Joël Zaffran alerte à juste titre sur la construction sociale de l’adolescence sur la base de représentations négatives d’une période de crise, avec l’idée d’un être en souffrance, « fatigué et fatigant », peu enclin à l’effort et toujours en conflit : « Le regard porté par les adultes sur les adolescents est nettement plus sombre et plus anxieux que le regard porté par les adolescents sur eux-mêmes. À la confiance que les adolescents ont en eux, les adultes répondent par de la défiance » (2010, p. 47). Les psychologues eux-mêmes soulignent que la majorité des jeunes vivent positivement cette période. Il n’en reste pas moins que les adolescents de nos sociétés occidentales sont soumis à une expérience paradoxale : historiquement, ils sont soumis à l’exigence « d’être soi », d’être « autonomes » selon des valeurs sociales actuellement dominantes, alors qu’ils n’ont jamais été aussi longtemps pris en charge par des instances de tutelle telles que la famille et l’école (Cicchelli, 2001 ; Pugeault-Cicchelli, Cicchelli & Raqi, 2004) et que la socialisation des jeunes par le milieu professionnel diminue. La montée de l’individualisation implique le droit pour tout individu « de ne pas être défini seulement par une place dans l’ordre des générations, des sexes, ou encore dans telle ou telle institution » (de Singly, 2006, p. 12), ce qui engendre un certain flou pour les adolescents puisque les barrières traditionnelles sont bouleversées. Ils ont davantage de droits, mais doivent attendre plus longtemps avant d’accéder à l’indépendance adulte. Un dispositif comme la note de vie scolaire illustre bien la contradiction dans laquelle sont placés les collégiens entre des droits reconnus à l’école à travers la loi d’orientation du 10 juillet 1989 [7]  et l’obligation d’instruction (qui se traduit pour la grande majorité par la fréquentation d’un établissement scolaire). Comment les collégiens reçoivent-ils la note de vie scolaire, sachant qu’elle reconnaît une certaine partie de leurs droits (à l’expression, à la revendication, aux loisirs, à l’éducation à la citoyenneté) mais qu’ils restent très dubitatifs à l’égard d’une institution scolaire dont les règlements intérieurs stipulent davantage les obligations que les droits des élèves ? Comment les collégiens jugent-ils la note de vie scolaire, prise dans les contradictions inhérentes à toute évaluation entre des principes de justice différents, voire inconciliables, eux qui sont si sensibles à l’égalité de traitement et à la reconnaissance du mérite ?

	
	
	Parents comme professionnels ont vivement protesté contre la mise en place de la note de vie scolaire dès la rentrée 2006. Les deux fédérations principales de parents d’élèves sont à l’époque d’accord pour protester contre son introduction. La Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) dénonce, dans un communiqué de presse du 21 novembre 2006 intitulé « Note de vie scolaire rime avec arbitraire », le « risque de double peine », la « confusion entre sanctions du comportement et évaluation des acquis », la « notation arbitraire », la « contre-productivité en matière d’éducation à la citoyenneté », l’« inégalité de traitement d’un établissement à l’autre » et conclut en invitant les parents FCPE élus dans les conseils de classe à « être extrêmement vigilants et à demander des explications sur les conditions d’attribution de la note, en particulier dès que la note n’est pas transparente ». De son côté, les instances régionales de la Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP), réunies le 18 novembre 2006, font une déclaration « Note de vie scolaire : la copie est à revoir » où ils font part de leur inquiétude quant aux conditions d’attribution de cette note : « Dans un souci d’harmonisation et dans l’intérêt des élèves, la PEEP demande qu’un cadre minimum de critères soit défini au niveau national pour attribuer cette note, puisqu’elle est incluse dans le DNB, ce que la PEEP regrette par ailleurs. » La PEEP s’interroge sur le fait que l’assiduité et le respect du règlement intérieur fassent partie de cette note alors qu’ils devraient « aller de soi » et propose que les élèves « soient associés à la définition d’objectifs communs, lors d’heures de vie de classe animées par les CPE ». Enfin, la déclaration précise que « cette note doit valoriser les élèves sur une échelle ascendante afin de révéler leur implication et leur participation à la vie scolaire ». Le 1er décembre 2006, la FCPE et le Syndicat national des enseignants du second degré (SNES) font un communiqué de presse commun qui demande le retrait de la note de vie scolaire, dénonçant la confusion dans les collèges entre la sanction des comportements et l’évaluation des acquis, l’injustice de sa prise en compte dans le DNB, l’inefficacité pour les élèves les plus en difficulté sur le plan du comportement, le caractère subjectif de cette note qui risque d’amplifier les tensions entre professeurs, parents et élèves, la construction dans la précipitation de barèmes injustes et inégaux entre établissements. Du côté des professionnels, le Syndicat des personnels de direction (SNPDEN) affiche son opposition à la prise en compte des compétences comportementales de l’élève sous la forme d’une évaluation notée et craint le recours au tribunal administratif par des parents mécontents que leur enfant n’ait pas le DNB. Les syndicats enseignants réagissent également : le SNES invite les enseignants à refuser de noter, le Syndicat général de l’éducation nationale (SGEN)-CFDT demande aux enseignants de mettre 20 à tout le monde, le Syndicat des enseignants (SE)-Unsa propose de porter un avis sur les deux premiers points (assiduité de l’élève et respect du règlement intérieur) seulement. Selon Luc Cédelle, journaliste du quotidien Le Monde (11.03.09), la note de vie scolaire « fournit un bon exemple de mesure très contestée lors de son apparition, mais finissant quand même par entrer dans les mœurs ». Cependant, on peut se demander dans quelle mesure le dispositif a vraiment été accepté dans les collèges et dans quelle mesure l’accalmie apparente actuelle ne tient pas au fait que professionnels, parents et élèves se sont rendu compte de son faible impact négatif dans l’évaluation de l’élève, voire de son rôle de revalorisation de la moyenne générale. Le rapport Herbeuval qui a analysé la mise en œuvre de la note de vie scolaire au niveau national estime que la première année, dans plus de 80 % des cas, les notes attribuées se situaient au-dessus de 15, que dans plusieurs départements 85 % des élèves avaient au moins 17 ou plus et qu’il arrivait rarement que les moyennes trimestrielles soient dévalorisées par la note de vie scolaire (Herbeuval, 2007, p. 8). Les données recueillies dans notre enquête corroborent ce constat.

	
	
	Sur le plan méthodologique, les entretiens que nous avons réalisés dans le cadre de cette enquête ont débuté en septembre 2007 et se sont achevés en juin 2010. Le premier corpus concerne les professionnels (quatre-vingt-cinq au total) : seize chefs d’établissement (principaux ou adjoints), trente-cinq professeurs principaux, vingt-neuf CPE (dont une en lycée professionnel concernant des élèves de 3e DP6), deux IA-IPR EVS (inspecteurs « vie scolaire » chargés des chefs d’établissement, des CPE et des documentalistes) et trois assistants d’éducation. Les entretiens menés avec ces derniers se sont avérés infructueux, tant ils sont peu associés dans les établissements à la note de vie scolaire. Le deuxième corpus est constitué de soixante-trois entretiens de collégiens de 3e (menés par l’équipe d’André Robert). La durée des entretiens varie entre une demi-heure et trois heures, avec une moyenne d’une heure trente. Les établissements d’où proviennent les professionnels et les élèves sont diversifiés selon l’origine sociale des élèves, les résultats au DNB, la localisation rurale ou urbaine, le classement en éducation prioritaire, le statut privé ou public. Ils sont situés dans quatre académies. Ils ont été complétés par le recueil de vingt grilles de note de vie scolaire provenant de huit académies au total et également par des notes ethnographiques précises relatives à cinq établissements plus spécifiquement étudiés dans une académie (voir le chapitre 2). Les grilles d’entretien ont été constituées de manière semi-directive, en tenant compte également de l’habileté, de l’aisance et de la méfiance des interlocuteurs à l’égard de chercheurs aux statuts variés (étudiant, enseignant du secondaire ou CPE, enseignant-chercheur de l’université). Ainsi, les entretiens avec les collégiens ont été menés avec le souci de les rassurer, de s’appuyer sur des questions qui ne soient pas « normatives » en leur demandant par exemple de se projeter dans des conseils à propos de la note de vie scolaire qu’ils pourraient donner à des élèves entrés en 6e. Les entretiens avec les chefs d’établissement ont veillé à éviter que ces professionnels ne s’épanchent trop dans un discours visant à publiciser et à promouvoir leurs actions, comme ils sont habitués à le faire dans leurs fonctions et comme ils pouvaient s’y sentir obligés devant des thèmes tels que la note de vie scolaire ou le socle commun de connaissances et de compétences. C’est pourquoi nos questions et nos relances ont visé à faire décrire le plus précisément possible les pratiques ordinaires, les dispositifs mis en place, l’état des relations entre professionnels dans l’établissement. Nous avons également eu le souci dans la passation des entretiens et dans leur interprétation de recouper les informations et les représentations livrées par nos locuteurs, non pas dans un esprit de suspicion, mais dans la perspective de comprendre les conditions de production des catégories d’intelligibilité des enquêtés. Ainsi, Jean-Claude Kaufmann explique à propos de l’inquiétude que peut avoir légitimement le chercheur à l’égard du mensonge possible de son enquêté : « L’homme ordinaire ne déforme pas, il donne forme, pour produire du sens, de la vérité (sa vérité) » (1996, p. 63). Il est intéressant, dans le croisement des discours de repérer à quel point la note de vie scolaire est perçue à travers le prisme d’un univers de certitudes. Par exemple, certains professionnels convaincus de l’inutilité du dispositif nous affirment que personne n’en parle dans l’établissement, lors même que d’autres professionnels du même établissement, persuadés du contraire, affirment que les échanges sont fréquents autour de la note de vie scolaire qui fédère une équipe. Nous avons même trouvé un collège où une grille de note de vie scolaire existait, mais restait inconnue d’une partie des enseignants et d’une CPE. De la même manière, on ne peut être qu’étonné de la différence d’interprétation entre les professionnels et les élèves : les premiers, même parmi les plus convaincus, pensent d’une manière générale que les seconds sont hostiles ou indifférents à la note de vie scolaire, ce qui, nous le verrons dans le chapitre 5, est loin d’être le cas.

	
	
	Par ailleurs, le statut varié des enquêteurs s’est révélé très intéressant dans ce qu’il pouvait produire au niveau des discours. L’analyse des entretiens a tenu compte de ces différents statuts. Ainsi, les enseignants et la CPE associés à cette recherche ont pu s’appuyer dans leurs entretiens sur le partage professionnel d’expériences et de pratiques, ce qui leur a permis d’éviter la « langue de bois » de leurs collègues en montrant qu’ils n’étaient pas dupes et de penser à des relances pertinentes. Également, des étudiants sont allés interroger d’anciens enseignants ou CPE rencontrés dans leur scolarité secondaire, ce qui a engendré souvent une forme de confiance, de complicité (ils avaient choisi des professionnels dont ils gardaient de bons souvenirs), favorable au recueil de leurs impressions concernant la note de vie scolaire. La bienveillance de ces enseignants et CPE à l’égard de leurs anciens élèves transparaît face à certaines réactions tout à fait banales chez des enquêteurs novices qui auraient pu être mal interprétées venant d’un chercheur averti. Par exemple, une jeune fille interrogeant son ancienne professeure rompt la situation de « neutralité » relative dans laquelle devrait la placer l’entretien et s’insurge contre les propos de son enseignante qui affirme que le soin porté à l’habillement fait partie des apprentissages scolaires et qu’il est normal qu’il entre dans l’évaluation des élèves comme elle la pratique. L’étudiante rétorque, déçue et amère de ne pas s’être rendu compte de ce jugement sur sa personne au moment où elle était collégienne :

	
	
	
	Mais donc vous nous avez notés sur notre apparence ? C’est pas normal ! Je trouve que c’est triste que de nos jours on ne puisse pas s’habiller comme on veut.

	

	
	
	S’ensuit tout un discours de justification de l’enseignante, fort intéressant car il est proche d’une partie des objectifs visés par la note de vie scolaire (valoriser les compétences sociales qui serviront ensuite dans la vie sociale et professionnelle) à laquelle elle est d’ailleurs favorable :

	
	
	
	Il faut quand même que les enfants comprennent qu’aujourd’hui la vie s’appuie beaucoup sur l’apparence, c’est primordial d’être présentable ! Regardez pour les entretiens d’embauche, c’est absolument indispensable !

	

	
	
	L’objectif principal de notre recherche est d’analyser le parcours de la note de vie scolaire depuis l’injonction nationale jusqu’aux collégiens, en passant par les différents acteurs chargés de la mettre en œuvre sur le terrain, avec tout son cortège de retraductions, de résistances et de réappropriations liées aux problématiques locales des établissements, aux représentations et aux pratiques des différents corps professionnels concernés ainsi qu’aux tensions inhérentes à des principes de justice contradictoires à l’école. Quatre hypothèses principales ont été émises qui seront traitées dans quatre parties après un chapitre resituant le problème de la discipline chez les professionnels de l’éducation :

	
	
	1°) La circulaire présentant la note de vie scolaire est un texte très peu cadrant, dans un contexte où les politiques d’éducation insistent sur l’autonomie des établissements, ce qui permet d’adapter le dispositif aux problèmes locaux mais interroge sur le risque d’aller à l’encontre du principe républicain d’égalité de traitement des élèves.

	
	
	2°) La note de vie scolaire est diversement appréciée et appliquée selon les corps de professionnels en fonction de leur culture, l’histoire de la constitution de leur métier et la définition de leurs missions. A priori, des professionnels tels que les chefs d’établissement et encore plus les CPE paraissent les plus évidemment acquis à la cause de la note de vie scolaire alors qu’on peut s’attendre à ce que les enseignants soient les plus hostiles.

	
	
	3°) L’attribution de la note de vie scolaire renvoie à des arbitrages de justice dans une pluralité d’univers de référence avec lesquels les professionnels doivent composer à l’école aujourd’hui. On peut supposer que des débats ont lieu entre corps de métier dans la mesure où ils ne partagent pas les mêmes conceptions de la relation pédagogique et du rôle de l’école dans la formation de l’adolescent.

	
	
	4°) La note de vie scolaire doit susciter le rejet des collégiens, méfiants par rapport à un dispositif qui cherche à évaluer leurs comportements sociaux et à inclure cette note dans leur moyenne qui peut compter pour l’obtention d’un diplôme national comme le DNB.

	
	

	

	
	

                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ Circulaire « Vie scolaire » no 2006-105 du 23 juin 2006, BO no 26 du 29 juin 2006.

	[2] ↑ Ces compétences ont été rajoutées dans le décret du 11 juillet 2006 (no 2006-830) après les cinq compétences déclinées dans la loi d’orientation de 2005.

	[3] ↑ Circulaire « Vie scolaire » no 2006-105 du 23.06.06, BO no 26 du 29 juin 2006.

	[4] ↑ Circulaire « Lutte contre la violence scolaire » no 2006-125 du 16.08.06, BO no 31 du 31 août 2006.

	[5] ↑ 
	BO no 25 du 15 juillet 1999, « Mesures pour le collège de l’an 2000 ».

	[6] ↑ Tout dépend du poids du contrôle continu selon les filières : le total des coefficients varie de 9 à 11, incluant la note de vie scolaire pour un coefficient de 1, sachant que l’épreuve écrite compte pour un total des coefficients de 6.

	[7] ↑ Cette loi est emblématique d’après Pierre Merle (2001), dans la mesure où la question des droits des élèves n’est plus abordée de façon accessoire ou générale par le biais d’une circulaire ou d’un décret, mais introduite dans une loi d’orientation, liée à la juridiction plus large de la convention internationale des droits des enfants.
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	Un contexte tendu autour des questions de discipline

	

	

	
	
	De nombreux professeurs du secondaire disent rencontrer des problèmes de discipline qui les inquiètent dès leur première confrontation au public d’élèves (Gasparini, Dubois, Petit, 2006 ; Gelin, Rayou, Ria, 2007 ; Rayou & van Zanten, 2004 ; Rochex & Davisse, 1997). La gestion de la discipline constitue ainsi « la pierre angulaire des pratiques enseignantes dans ses débuts » (Périer, 2010 a, p. 65), ce qui peut avoir pour conséquence de développer une relation d’emblée tendue avec les élèves par peur d’être chahuté, en imposant une discipline au-delà de ce qui est souhaité (Saujat, 2011) et d’accorder une importance excessive au contrôle de l’ordre en classe sans parvenir à « enrôler les élèves dans un projet d’apprentissage suffisamment clair et explicite » (Ria, 2011, p. 47). Mais au-delà des difficultés inhérentes à l’entrée dans le métier, la mise en place et le maintien de l’ordre scolaire est « une des premières préoccupations et sources de difficultés professionnelles mentionnées par les enseignants » (Galand, Carra, Verhoeven, 2012, p. 9), « un indicateur minimum et global de réussite, la condition nécessaire et parfois suffisante de l’auto-estime comme de la réputation professionnelle » (Barrère, 2002 c, p. 3). Les « souffrances ordinaires du travail enseignant », pour reprendre l’expression de Françoise Lantheaume et Christophe Hélou (2008), s’ancrent en partie dans des relations interpersonnelles tendues avec les élèves.

	L’âge d’or où l’autorité aurait été évidente entre les adultes et les enfants est bien sûr une mythologie, notamment à l’école où les travaux des historiens ont montré combien les difficultés ne sont pas nouvelles (Debarbieux, 1996). L’école a toujours été le théâtre de violences parfois très dures mais la sensibilité à ce phénomène a fluctué dans les pays occidentaux : l’attention politique et médiatique s’est retournée à la fin des années 1990, présentant l’institution scolaire comme une victime qui ne chercherait plus à contenir sa violence, mais celle des usagers dont on souhaite mesurer les faits de violence par des données statistiques (Carra & Faggianelli, 2011). Cependant, les formes de violence les plus problématiques actuellement relèvent moins des victimations les plus graves (la plus extrême étant l’homicide) que de violences ordinaires répétées, des « microviolences » qui peuvent conduire à une perte de sens individuel et collectif (Debarbieux, 2006). D’une manière générale, les professionnels des collèges sont moins confrontés à des faits graves de violence de la part des élèves qu’à des « comportements et des pratiques agonistiques » (Lepoutre, 1997, p. 192), qui donnent aux faits d’indiscipline un caractère « hétérogène » et « imprévisible » (Périer, 2010 a, p. 152) : problèmes d’incivilités verbales, de bavardage, de bruit, de marques d’irrespect, de gestes ou de mots d’insolence.

	
	
	Les recherches sociologiques actuelles montrent une détérioration du climat scolaire particulièrement au sein des collèges où les indicateurs sociaux et les résultats scolaires sont les moins favorables [1] , dans un contexte où l’aggravation de la situation économique et sociale de certains quartiers se double d’un accroissement de la ségrégation scolaire dans certains établissements (Merle, 2012 a). Les conditions d’enseignement et de travail pour les élèves restent fortement inégalitaires du point de vue de la réussite scolaire mais aussi du climat d’école favorable à la scolarité et à la vie sociale des adolescents. La médiatisation excessive de la violence dans les pays occidentaux qui se focalise sur les problèmes les plus sensationnels (harcèlement, happy slapping
	 [2] , rapports de force liés au genre, racket, injures, attaques physiques d’enseignants…) ne doit pas faire oublier qu’au fond le problème vient plus généralement de la déstabilisation d’un ordre scolaire quotidien : « L’expérience des acteurs éducatifs de première ligne – enseignants et parents – en est profondément marquée et témoigne d’un malaise croissant concernant le développement de nouvelles formes d’indiscipline, la “crise” de l’autorité, la légitimité des règles ou encore la place des sanctions dans la relation pédagogique… » (Galand, Carra, Verhoeven, 2012, p. 9).

	
	
	D’une manière générale, nos sociétés occidentales s’interrogent actuellement sur la nature des relations adultes-enfants du point de vue de l’autorité qui selon nous n’a pas disparu [3]  mais dont les modalités d’imposition se sont modifiées, contribuant à multiplier les manières de faire et parfois à brouiller les repères pour les adultes responsables de l’éducation des enfants. Selon Alain Renaut, l’autorité des adultes sur les enfants est devenue moins facile à exercer dans les sociétés démocratiques où les individus sont considérés comme égaux malgré l’inégalité des positions entre adultes et enfants : « Dans le cadre même d’une culture politique de l’égalité, nous nous y rapportons à des êtres avec lesquels nous nous trouvons néanmoins, par la force des choses, dans...
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